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2. Rappel réunion « La portabilité des droits 
de couverture sociale » le 27 mai. 
 

3. Edito. 
 

4. La crise avec ses perspectives. 
 

5-8. Etat de la situation économique. 
 

8. Dates à retenir. 
 

8. Le Conseil Général réagit à la crise. 
 

9-10. Propositions pour une relance sociale. 
 

11. Crise dans la métallurgie. 
 

11. Manif. et actions 26/05 et 13/06. 
 

12. Actions de la municipalité contre la crise. 
 

12. Projet des partenaires sociaux. 
 

13. Les élections européennes. 
 

14. Elections chez URGO MOLYPHARM. 
 

14. Les chiffres de l’emploi. 
 

15. Les NAO dans le textile médical. 
 

15. Elections chez les intérimaires. 
 

16. L’info de l’ASSECO. 
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Afin de renouveler ses concepts de réunion d’information,  
l’Union Départementale inaugure le « P’tit déj’Info » : 

 

le 27 mai 2009 de 8h00 à 10h00, salle 87 
(3eme étage à la Bourse du Travail de St-Etienne) 

avec le Groupe Mornay  

qui offrira croissants, café et jus de fruits.  
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La Loi de modernisation du contrat de travail prévoit la portabilité 
des droits de couverture sociale (mutuelle, prévoyance) après la 
fin du contrat de travail, suite à un licenciement ou une démis-
sion. Toutefois, il faut s’informer sur les conditions de mise en 
œuvre de cet acquis important en terme de sécurisation des par-
cours professionnels, particulièrement important actuellement où 
des licenciements se profilent… 
 

Ce sera aussi l’occasion pour les militants de faire le point sur la 
situation des entreprises en terme de prévoyance et de poser 
toutes leurs questions à un expert.��
 

Inscription préalable requise auprès de l’UD. 
Union Départementale CFDT de la Loire 

Bourse du Travail, 4 Cours Victor Hugo 42028 ST ETIENNE Cedex 1 
Tél : 04 77 32 11 91  -   Fax : 04 77 49 15 69  

Mail : loire@cfdt.fr - www.cfdt-rhones-alpes.com/loire 
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che engage sur des hypothè-
ses, cela permet d’établir des 
revendications auprès des mi-
lieux économiques et patronaux 
afin d’orienter les décisions à 
prendre, de poser des choix 
dans le sens où on veut aller.  
 
Au niveau politique , d’une 
part il s’agit de relancer l’écono-
mie par des projets à engager 
rapidement, même si l’Etat doit 
emprunter pour cela… et d’au-
tre part, à long terme, l’action 
politique doit construire les 
législations qui permettent 
de défendre les plus pauvres 
et les déshérités au niveau 
des Etats, de l’Europe plus 
particulièrement et globale-
ment au niveau du Monde.  
L’action politique, c’est gérer la 
cité, fixer les règles qui permet-
tent de vivre collectivement. 
Certes cela semble compliqué 
quand la cité prend la dimen-
sion du Monde pourtant on n’a 
pas le choix, l’absence de loi, 
ou ses carences servent les 
plus puissants, voire les tri-
cheurs ! A ce niveau aussi, la 
Cfdt porte de fortes revendica-
tions. 
 
Toutes ces revendications 
étayées par la réalité de cha-
que entreprise doivent être 
soutenues particulièrement 
par l’expression populaire 
lors des manifs de rue, et par 
l’expression électorale du 7 
juin. 
 
Aussi, la Cfdt se prépare à anti-
ciper la sortie de crise pour que 
le redéploiement de l’emploi 
soit rapide. Chacun est invité à 
participer à cette démarche 
prospective. 
 

� Luc THORAL 

de la richesse créée par les entre-
prises et donc le travail. Cette dé-
rive mondiale a été possible parce 
que les systèmes financiers se 
sont développés en dehors des 
législations nationales. Et il n’y a 
pas de législation mondiale qui 
règle ces questions là. Une légi-
slation doit être établie au ni-
veau européen pour établir une 
réglementation et une fiscalité 
homogène qui n’apporte pas 
d’avantage concurrentiel sur 
son territoire.  Mais à l’échelle 
mondiale, il y a d’une part les pa-
radis fiscaux, qui permettent d’ac-
cumuler des richesses échappant 
à la fiscalité, et donc au partage et 
à la redistribution ; et d’autre part, 
de fortes disparités de développe-
ment entre les pays qui permettent 
un « dumping social » destructeur 
qui exploite les populations les 
plus pauvres et crée du chômage 
dans les pays développés. 
 
La résolution du problème va né-
cessiter des actions aux niveaux 
social, économique et politique.  
 
Au niveau social,  l’action à court 
terme doit permettre de limiter des 
conséquences du chômage, de 
maintenir le pouvoir d’achat et dé-
velopper la formation profession-
nelle, sur ces questions, il y a des 
avancées, mais l’action doit en-
core continuer. 
 
Au niveau économique , à moyen 
terme, la question posée concerne 
la sortie de crise. Et que ferez 
vous à ce moment là ? Vous 
n’en savez rien, et bien il est ur-
gent de s’y préparer ! C'est-à-
dire de s’engager dans une dé-
marche prospective sur la base de 
l’existant et des évolutions proba-
bles. Même si ce genre de démar-

Le 1er Mai a été marqué par de 
fortes mobilisations à Roanne et 
Saint Etienne.  La Cfdt a particu-
lièrement animé cet évènement 
par des slogans, de la musique, 
un casse-croûte autour d’un bar-
becue et face à un groupe rock de 
jeunes qui ont joué sur la place 
Jean Jaurès. 
 
C’était la 3ème manif, et il est né-
cessaire de continuer à mettre la 
pression sur le patronat et l’E-
tat . Il n’y a toujours pas d’élément 
qui permette d’entrevoir une amé-
lioration. Il est à noter que les ré-
sultats obtenus, même s’ils ne 
sont pas à la hauteur des attentes, 
ne sont pas négligeables pour au-
tant (Fond d’Investissement So-
cial, prime de 500 euros pour 100 
000 demandeurs d’emploi, amélio-
ration de la prise en charge du 
chômage partiel notamment pour 
les salariés à temps partiel…). 
Ces acquis sont importants, mais 
ne remettent pas en cause le sys-
tème actuellement sclérosé et in-
capable de proposer de nouvelles 
activités. Parce que c’est bien de 
l’activité des entreprises qu’il s’a-
git, c’est elle qui dégage des em-
plois, et tout le financement social 
nécessaire au bon fonctionnement 
du monde.  
 
Ceci dit, quel est le problème et 
qui peut le résoudre ?  Le pro-
blème est mondial, tout le système 
financier est vérolé, et bien qu’il 
soit en soins intensif, il y a encore 
de nombreux foyers infectieux… et 
toujours pas de signe d’améliora-
tion.  
 
Je voudrai rappeler qu’il s’agit d’un 
problème de conscience globale 
de quelques personnes cupides 
qui ont voulu s’accaparer une part 
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Avec Syndex, l’UD organisera 
le 11 juin de 9 h 30 à 12 h 30 à 
la Bourse du Travail de St 
Etienne - salle 55 (1er étage), 
une journée de sensibilisa-
tion des équipes syndicales 
sur les risques de PSE et de 
licenciements massifs cet 
été. 
 

L’UD, les UL, les syndicats de-
vront organiser des permanen-
ces tout l’été pour recevoir et 
accompagner les salariés licen-
ciés, à la fois sur les questions 
économiques pour anticiper les 
6 mois à venir, que sur les 
questions de ruptures de 
contrat de travail. 
 

Au-delà de l’urgence, l’UD 
constituera un groupe de tra-
vail « prospective » pour ap-
préhender les suites de la 
période de crise et surtout 
anticiper, voire élaborer des 
propositions pour construire 
la sortie de crise. 
 

� Luc THORAL 

Les 7 pays les plus riches ont 16 
millions de chômeurs actuelle-
ment, en 2011, ils en auront 37 
millions… soit plus du double. Il y 
a de quoi être inquiet … Les ré-
ponses ne sont pas à attendre 
dans la fin de la crise, mais 
dans son anticipation.   
 
Chaque entreprise doit étudier sa 
situation et se projeter sur des 
marchés à conquérir, tels ceux du 
développement durable. Une ré-
elle démarche de prospective est 
à engager, les sous-traitants ne 
peuvent pas se contenter d’atten-
dre que les donneurs d’ordre réali-
mentent leurs carnets de comman-
des, cela n’arrivera que tardive-
ment quand de nombreuses entre-
prises auront déjà disparues. Cer-
tes, chaque entreprise ne peut pas 
engager une démarche de R&D, 
toutefois, à plusieurs, en mutuali-
sant leurs compétences il y a des 
possibilités. 
 

Le 7 mai avec Eric Provenzano de 
Syndex (Cabinet d’expertise éco-
nomique) et 6 responsables de 
syndicats se sont retrouvés à l’UD 
pour faire le point de la situation et 
envisager les initiatives à prendre. 
Un mois après la rencontre régio-
nale de Saint Vulbas du 2 avril, il 
était important de faire le point et 
envisager les suites à donner dans 
la Loire. 
 
Les patrons sous-traitants de l’in-
dustrie sont dépassés par la situa-
tion, sans charge, ils ne savent 
plus comment gérer tout en pré-
servant leur potentiel de produc-
tion. La mise au chômage partiel 
est un moyen de court terme. La 
trésorerie des entreprises fond au 
fur et à mesure que le temps 
passe sans voir arriver cette re-
prise qui est annoncée pour 
2011… Un grand nombre d’en-
treprises ne vont pas pouvoir 
tenir le coup jusque là sans 
changer de stratégie. 
 
Dans les services, la situation est 
dramatique, sans activité dans l’in-
dustrie, il n’y a plus de nettoyage 
ni d’autres services tels que la sé-
curité.  ���	�
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Depuis le début de l’année, les 
baisses de consommation se font 
fortement ressentir dans la 
grande distribution. Dans la res-
tauration collective et bien d’au-
tres services, à la fin de leur 
contrat les CDD sont renvoyés, 
sans être remplacés. Ces entre-
prises anticipent les réductions 
de charge à venir. Cette réduc-
tion prématurée des effectifs 
conduit dans un premier temps à 
charger fortement les salariés qui 
restent.  
 
La crise financière est là, et on 
ne connaît pas encore l’impact 
qu’elle va provoquer dans l’é-
conomie  déjà fragilisée par la 
montée des coûts du pétrole et 
des matières premières. 
 
Il est tout à fait scandaleux que 
l’irresponsabilité de quelques 
uns ait de telles conséquen-
ces.  Certes, les Etats n’ont plus 
le choix et doivent renflouer les 
banques pour que tout le sys-
tème ne s’écroule pas. Mais à 
quel prix ? Les fautifs ne seront 
pas poursuivis, et la richesse 
perdue sera reconstituée par le 
travail.  La Cfdt comme d’autre 
fait part de son indignation. De-
puis plusieurs années, elle dé-
nonçait sans être prise au sé-
rieux, les dérives financières qui 
faisaient de l’entreprise une 
source de revenu pour quelques 
actionnaires au dépend des stra-
tégies de production, d’élévation 
des compétences et de l’emploi.  
 
Négliger l’emploi, c’est anéan-
tir la capacité de croissance.  
Sans les consommateurs, que 
sont les salariés, l’entreprise n’a 
plus de raison d’être. Et aujourd-
’hui, le désarroi est grand face au 
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désastre causé par les quelques 
libéraux qui cherchent à puiser 
dans le bien commun ce qu'ils 
peuvent attraper, sans se soucier 
le moins du monde des consé-
quences à moyen ou long terme.  
 
Au-delà de ce scandale, et de 
l’évidente contestation des abus, 
il va falloir reconstruire une 
économie basée sur la 
confiance et la solidarité , non 
pas sur le profit, mais sur le par-
tage pour que chacun ait de quoi 
vivre correctement, et non seule-
ment dans les pays occidentaux, 
mais dans le monde entier, y 
compris en Afrique… Cela de-
mande une mobilisation de 
chacun, et un soutien massif, 
de tous, aux organisations so-
ciales, syndicales ou politi-
ques  qui vont oeuvrer dans ce 
sens. 
 
Cela demande à chacun de réflé-
chir sur son rapport à l’argent et 
à son capital, même s’il ne réside 
que dans une voiture ou du mobi-
lier… et quelles valeurs le 
guide pour choisir ses reve-
nus …  
 
Seul le travail rémunéré en fonc-
tion de la productivité reste juste 
et doit être revalorisé en tant que 
tel. Tout autre gain basé sur des 
règles aléatoires du chacun pour 
soi, éloignent les salariés de l’ac-
tion collective : la bourse pour les 
riches, le jeu pour les pauvres ! 
 
L’économie dans sa totalité est 
percutée par la crise financière 
qui se transforme en crise écono-
mique, et en crise sociale. 2007 
avait vu un développement de 
l’emploi  qui lui permet de dépas-
ser les effectifs de 2001, qui 

La crise que nous subissons 
n’est pas conjoncturelle, elle 
est pleinement structurelle.  
L’affaire des « subprimes » n’est 
que le révélateur des dérives de 
la finance ultra libérale. Il est tout 
à fait inadmissible que quelques 
uns s’accaparent le bien commun 
produit dans les entreprises par 
une multitude de salariés et le 
détruise. Les rachats d’entre-
prise, les LBO, la recherche de 
rentabilité financière supérieure à 
10%, toutes ces actions visent 
enrichir quelques financiers, en 
saignant à blanc les entreprises. 
Cette démarche suicidaire n’a 
pas d’avenir à moyen terme, et 
l’économie subie ses limites 
court-termalistes. 
 
Déjà depuis plus d’un an, les 
premiers signes de réduction 
d’activité se faisaient sentir  
dans la Loire, en particulier dans 
le secteur de l’automobile et le 
matériel de construction. Depuis 
la rentrée de septembre, il n’y a 
plus d’intérimaire dans ce sec-
teur. Les commandes ne cessent 
d’être reportées ou annulées. 
Après le solde des congés et de 
la RTT, l’arrêt du travail en week-
end pour ceux qui étaient en 5x8, 
l’anticipation des commandes de 
2009, le chômage partiel, les pre-
miers licenciements arrivent. Les 
entreprises ont voulu préserver 
leur potentiel de production en 
attendant une reprise qui ne vient 
pas, des licenciements vont 
avoir lieu massivement dans 
les mois à venir . 
 
Le secteur de l’agroalimentaire 
est fortement touché avec de 
nombreuses heures de chômage 
partiel, dues entre autre aux for-
tes baisses à l’export. 

. . . / . . . 
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cialisées  dans des tâches qui 
leur permettent de bénéficier de 
l’élargissement du marché, mais 
qui ne leur permettent pas de se 
réorienter vers d’autres marchés 
plus porteurs, ni de se reposition-
ner sur les marchés d’avenir tels 
que ceux de l’énergie ou de la 
gestion des déchets. 
 
La Loire est marquée par une 
fortes créations de petites en-
treprises , ce qui contribue à l’a-
tomisation du tissu économique : 
+17,5% en 2007, en 10 ans le 
nombre de création d’entreprises 
a augmenté de 66% (de 2000 à 
3324) ; 49,1% des créations 
d’entreprises se font dans les 
services, mais tous les secteurs 
sont en hausse. La Loire repré-
sente 10% des créations d’entre-
prises de RA.  
 
60 % des salariés de la Loire 
sont employés dans 97 % des 
entreprises : celles qui ont moins 
de 50 salariés. Ces entreprises 
n’ont pas les moyens de se dé-
velopper, et n’ont pas accès à 
la R&D.  
 
Ces entreprises n’ont pas les 
moyens d’employer des cadres 
ou ingénieurs qui permette d’ac-
céder à l’innovation.  
Cette réalité est confirmée par le 
trop faible taux d’intention de 
recrutement de cadres  dans la 
Loire : 8 % pour 10 % en RA, 
alors qu’il y a un retard à rattra-
per. 49 % des intentions d’em-
bauches de cadres en Rhône 
Alpes se font dans le Rhône, 6 % 
dans la Loire. Il y a un réel pro-
blème de stratégie d’entreprise. 
 
Aussi, il est à noter un réel défi-
cit de formation et de dévelop-
pement de compétences . Les 
qualifications restent relativement 
basses, ce qui empêche les en-

treprises de développer un PIB 
plus important et de maintenir la 
population. 
 
Il est à noter aussi, suivant le 
rapport de ELO sur l’évolution de 
l’emploi en 2007 que ce sont les 
entreprises de plus de 250 sala-
riés qui créent le plus d’emplois 
(+9,6% ; les > 100 salariés 
+3,4%), ce qui montre qu’il est 
indispensable que les entreprise 
ligériennes atteigne cette taille 
critique.  
 
Dans la Loire, plusieurs clubs 
d’entreprises existent : Club Gier, 
Cléo, Acctif, de nombreuses ac-
tions collectives ont été initiées 
par les chambres consulaires ou 
dans le cadre d’action territoria-
les en faveur du développement 
économique, il existe des grap-
pes d’entreprises (Clusters) ou 
des SPL. Mais chaque em-
ployeur reste seul décideur de 
sa stratégie , ce qui limite globa-
lement l’action de développe-
ment.  
 
Il est à noter aussi, que d’une 
part, il y a peu de « patrons-
entrepreneurs » , c'est-à-dire de 
patrons qui ont une réelle marge 
de manœuvre dans leur straté-
gie. Leurs entreprises dépendent 
de groupes ou de fonds finan-
ciers qui leur dictent leur marche 
à suivre. D’autre part, ils sont 
vieillissants et nombreux sont 
ceux qui ne se mobiliseront pas 
pour sauvegarder leur affaire 
après eux, avec des échéances 
qui risquent de se précipiter ! 
 
Aussi, les organisations syndica-
les sont implantées dans de 
nombreuses entreprises, mais 
d’une part, elles n’ont pas accès 
aux informations qui permettent 
d’élaborer un avis argumenté sur 
la stratégie de l’entreprise, et 

étaient les plus forts depuis de 
nombreuses années. Entre 2004 et 
2007 la Loire gagne 7807 emplois, 
presque la moitié (3447) soit 1,8%, 
la dernière année. 
Les Services regroupent 40% des 
salariés, en hausse de 2722 em-
plois, +3,2 % ; en prenant en 
compte plus de 500 intérimaires 
travaillant dans ce secteur. Le tiers 
des emplois de services sont dans 
le secteur de la Santé et de l’action 
sociale soit 940 postes. 
 
Le nombre de salariés du com-
merce augmente de 5,9%. 
 
L’industrie regroupe 29% des sala-
riés, en baisse seulement de 0,9% 
(1,7 en 2006, 2,7 en 2005) Le CA 
est en hausse sur 4 ans consécu-
tifs (export et hausse des prix de 
vente), par une forte création d’en-
treprises et une activité industrielle 
en hausse de 7,2% (croissance 
continue depuis 2004). 
 
Ces chiffres positifs sont relati-
visés en 2008  avec une augmen-
tation du chômage de 20 575 DE à 
fin décembre 2007 à 22 722 à fin 
octobre 2008. Le taux de chômage 
est à la hausse de 8,5% sur un 
an (dernier trimestre 2007 à 3ème 
trim 2008) : +2,2% F ; +14,7% H ; 
+9% Jeunes (23,3% du total) 
En 2007, la Loire a bénéficié du 
développement de ses échanges 
sur le marché mondial : Importation 
+ 8,2% ; Exportation + 10,4% (75% 
Europe). 
 
Par contre, l’investissement en 
berne , tant dans l’industrie (-28,8% 
pour +0,9% en RA) que pour les 
services marchands (-22,6%). Ce 
déficit d’investissement induit des 
inquiétudes pour 2008 et les an-
nées suivantes. 
 
Le tissu ligérien est composé de 
TPE, PME sous-traitantes et spé-

��������
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d’autres part, leurs propositions 
ne sont pas assez prises au sé-
rieux, même quand elles sont 
élaborées avec l’aide d’un cabi-
net extérieur. Les salariés, avec 
leurs syndicats veulent que les 
entreprises se développent et 
garantissent leur emploi par 
une adaptation permanente 
des compétences au marché . 
Le dialogue social est trop vu par 
les employeurs par une remise 
en cause de leur pouvoir, alors 
qu’il ne s’agit pas de cela, mais 
plutôt d’associer chaque acteur 
de l’entreprise à son dévelop-
pement et sa performance , en 
lui permettant de donner le meil-
leur de lui-même. Les entreprises 
qui investissent dans le dialogue 
social ont une réelle avance sur 
leur concurrence et sont prêtes à 
appréhender les évolutions à ve-
nir. Le dialogue social empêche 
le statut quo du patron seul à dé-
cider devant la complexité des 
contraintes. Trop souvent, il y a 
des tensions dans les entreprises 
par manque de dialogue et de 
considération de chaque acteur. 
Avoir des représentants syndi-
caux permet aussi d’avoir des 
interlocuteurs et des média-
teurs pour trouver et cons-
truire les solutions garantis-
sant l’intérêt de chacun. 
 
La Loire est dotée de plusieurs 
pôles de compétitivité, mais dont 
l’impact est encore peu visible 
sur la production actuelle, ce qui 
ne remet pas en cause leur perti-
nence pour l’avenir. 
 
Le département de la Loire a un 
PIB assez fortement en des-
sous de celui des autres dé-
partements  de la région, mis à 
part l’Ardèche.  
 
Ce constat va de pair avec la 
perte de population du départe-

http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=99&ref_id=CMRSOS08119 

 

 (Source Insee)   2005   

  
PIB en millions 

d’€ 
PIB par habitant 

en € 
PIB par emploi 

en € 
       

Ain 12 859 22 878 62 498 
Ardèche 5 953 19 646 58 070 
Drôme 11 932 25 674 63 566 
Isère 30 669 26 285 66 829 
Loire  16 409 22 403 58 969 
Rhône 56 972 34 304 74 642 
Savoie 11 840 29 462 66 601 
Haute-Savoie 18 618 26 985 67 790 
Rhône-Alpes  165 252 25 955 64 871 
France  
métropolitaine  1 696 373 27 811 69 185 

��������

ment. Les salariés qui ont des 
diplômes trouvent des emplois 
qualifiés et mieux payés dans 
les autres départements . 
 
Intérim est en hausse, et repré-
sente près de 5% du nombre 
de salariés du privé . Cette po-
pulation de salariés précaires est 
importante et masque la réelle 
évolution de l’industrie ou de la 
construction qui relativement 
meilleure si on y intègre l’Intérim, 
qui lui, est compté dans les servi-
ces. 
 
Face à ces constats, il est indis-
pensable de construire une 
identité collective  qui mobilise 
l’ensemble des acteurs économi-
ques, tant sur les territoires ligé-
riens ou rhônalpins que par bran-
che professionnelle. Il est temps 
que les entreprises reconsidèrent 
leurs relations en dehors de la 
seule concurrence, mais dans 
une démarche globale de par-
tenariat et de collaboration . 
Les entreprises, dans leur majori-
té sont de trop petite taille ; 84 % 
des entreprises de plus de 10 
salariés en ont moins de 50, ce 
qui ne leur permet pas d’envisa-
ger correctement le développe-
ment de leurs compétences et la 
montée en gamme de leurs pro-

ductions. Cette évolution est in-
terdite par le manque d’enca-
drement intermédiaire . 
 
De même, le département man-
que de leaders  pour porter les 
professions. Ce qui est anormal 
si l’on considère que l’entreprise 
est là pour développer des activi-
tés, des compétences et de l’em-
ploi, et non pas seulement pour 
servir des intérêts financiers. 
 
Il est à noter que nos profes-
sions ne mémorisent pas les 
savoirs faire  acquis par l’expé-
rience, en ne gardant pas les sa-
lariés âgées au sein des entrepri-
ses, ni en permettant à leurs sa-
lariés d’avoir accès à la formation 
qui puisse valider et développer 
leurs compétences. Durant la pé-
riode de crise, le DIF doit être 
réactivé  et utilisé pour combler 
les carences de formation et don-
ner aux entreprises les atouts 
d’un redémarrage dynamique sur 
de nouvelles activités dès que la 
situation s’améliorera. 
 
L’action territoriale doit viser à 
promouvoir des compétences 
spécifiques  telles que le Dé-
sign’, l’Optique, et toutes celles 
qui sont prises en compte dans le 
cadre des pôles de compétitivité, 

. . . / . . . 
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de manière à ce que des trans-
ferts aient lieu vers l’économie, 
donc les petites entreprises pour 
qu’elles puissent contribuer à la 
conception de produits à technici-
tés complexes. 
 
Pour cela, il est indispensable 
que les entreprises sortent de 
leur isolement  et développent 
des travaux collaboratifs qui as-
sent par des investissements col-
lectifs, des services ou des em-
plois partagés, des GE, GEIQ, 
des GIE ou tout autre projet ou 
service complémentaire deman-
dant des investissements parta-
gés. C’est dans le cadre de dé-
marche et de projets collectifs 
que la recherche et développe-
ment sera possible, ainsi que les 
investissements, le développe-
ment de compétences, l’emploi 
de cadres et ingénieurs et donc 
la relance de nouvelles activités 
et le développement de l’emploi 
qualifié et durable, adaptable aux 
évolutions des marchés. 
 
Un élément important à prendre 
en compte concerne aussi l’âge 
des employeurs. En effet ils sont 
nombreux à approcher de la re-
traite ce qui demande de prépa-
rer la reprise ou la transmission 
de l’entreprise, et donc la valori-
sation de l’outil de production 
et de ses compétences . Là aus-
si, les employeurs ne doivent pas 
rester seuls et accepter de se 
faire accompagner pour dépas-
ser les difficultés à se séparer de 
l’affaire qu’ils ont porté et fait 
prospérer, si longtemps. Là aus-
si, des outils partagés ou collec-
tifs peuvent être mis en œuvre. 
 
La crise touche de nombreux 
secteurs, toutefois, il y a des sec-
teurs en croissance tels que ceux 
qui répondent aux enjeux du Dé-
veloppement Durables  tels que 

��������
la production et la gestion de l’é-
nergie, la gestion et le traitement 
des déchets, la collecte et le trai-
tement et la distribution de l’eau.  
 
Ces axes peuvent trouver des 
débouchés dans la Loire par la 
construction neuve, le dévelop-
pement des filières bois, la géo-
thermie, la déconstruction de ma-
tériel informatique ou ménager. 
Pour finir, l’entreprise existe for-
tement par l’entrepreneur, or, 
cette responsabilité est mal valo-
risée et bien peu de salariés ou 
d’étudiants se posent la question 
de le devenir. Il y a une réelle 
nécessité à développer l’esprit 
d’entreprise  dès le plus jeune 
âge en libérant la capacité de 
création et d’initiative de chacun.  
 
Aujourd’hui, il y a une urgence à 
développer l’identité ligérienne 
pour que chacun aie envie de 
participer au développement 
de son territoire  au-delà de la 
soumission aux donneurs d’or-
dres qui ne sont pas localisés et 
portent bien peu d’intérêt aux sa-
lariés et auteurs de leur patri-
moine. 
 

� Luc THORAL 
 

������"������
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Réunion Préfecture Région 
sur « Mutations Economi-
ques ». 

19/05 

Commission Exécutive de 
l’URI. 

25/05 

Congrès Fédéral Santé-
Sociaux. 

26-29/05 

Manifestation « Crise ». 26/05 

P’tit déj info. 27/05 
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 28/05 

Partenaires sociaux. 3/06 

Commission Exécutive de 
l’UD. 

4/06 

AG de l’URI. 5/06 

Commission Exécutive de 
l’URI. 

8/06 

AG MEDEF. 9/06 

Conférence MDE. 9/06 

TL7 : l’investissement 
étranger dans la Loire. 

9/06 

Formation « Défenseur ». 18-20/05 
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Le Conseil Général réagit face à la crise et interpelle le gouverne-
ment. La dernière session du Conseil Général a adopté deux 
vœux. 
 

Le premier pour demander la nomination d'un commissaire à la 
réindustrialisation et la possibilité de mise en oeuvre du contrat de 
transition professionnelle pour nos bassins d'emploi. 
 

Le second pour demander l’abrogation du paquet fiscal afin de 
faire contribuer les plus riches à l’effort de solidarité. 
 

(Les textes de ces vœux sont disponibles à l’UD). 
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terme qui permette d’ap-
préhender la fin de la crise , en 
même temps que les questions 
de survie pendant la crise. 
 
Il est à noter que face à cette 
crise particulière, tout le monde, 
social, économique ou politique 
est inquiet et cherche avec ses 
moyens à soutenir la relance à 
venir. Mais qui est-ce qui dé-
cide réellement des stratégies 
économiques ?  Il y a de nom-
breux acteurs qui facilitent ou 
soutiennent le développement 
économique, mais à qui appar-
tient l’initiative ? Aussi, le dia-
logue social fait souvent défaut et 
se traduit souvent en conflit par 
défaut de prise en compte des 
interlocuteurs. Ce dialogue stérile 
doit laisser la place à la recher-
che de compromis, de respon-
sa b i l i t é  pa r t a gé e ,  qu i 
soutienne la performance de 
l’entreprise et le bien-être de 
tous au travail  : salariés, 
maîtrise et employeurs. 
 
Enjeux : 
 

Outre l’emploi qui est un enjeu 
majeur pour les salariés, mais 
une conséquence de l’initiative 
économique, il est important de 
situer la réflexion sur le dyna-
misme économique ligérien . 
Les entreprises de la Loire ne 
sont pas isolées du reste du 
monde. Mais pour exister sur le 
marché mondial, elles doivent 
être visibles… Comment est-ce 
possible dans la globalité 
mondiale ? A priori la visibilité 
concerne les métropoles qui ont 
des compétences particulières à 
faire reconnaître, pour ce qui 
nous concerne, il s’agit donc que 
l’économie ligérienne se fasse 
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une place dans la RUL . La 
question qui reste posée est celle 
des atouts et spécificités que 
la Loire  apporte à la RUL. Cer-
tes, il y a des pôles de compéti-
tivités, des secteurs particuliers 
dans le département, faut-il qu’ils 
aient une taille suffisante pour 
capter les marchés dont la con-
currence est mondiale. Ceci est 
difficile actuellement du fait de la 
trop petite taille des entreprises 
et l’absence de coordination de 
stratégies. Par conséquent est en 
jeu l’identité économique ligéri-
enne pour être visible dans le 
monde, soutenue par la RUL. Il 
est à noter, par ailleurs, que ce 
sont les entreprises de 100 à 20 
salariés qui créent le plus d’em-
plois. 
 
Le dynamisme économique dé-
pend aussi des compétences 
des salariés  qu’il faut maintenir 
et développer pour répondre aux 
besoins à venir du marché. Ces 
compétences doivent être à la 
fois variées en terme de secteurs 
d’activités et en terme de 
catégories socioprofessionnelles.  
 
En effet, il est indispensable de 
développer des emplois de 
techniciens, d’encadrement et 
de recherche  au sein des entre-
prises afin de renouveler les pro-
ductions et proposer des produits 
à forte technologie qui répondent 
aux nouvelles demandes. 
 
Le salariat ligérien est composé 
de personnes qualifiées pour le 
marché de la sous-traitance, 
mais pas toujours diplômées ce 
qui pose des problèmes de mo-
bilité professionnelle, pour pro-
gresser dans leur métier, ou pour 

Problématique : 
 

Depuis plusieurs mois, la crise 
s’installe et maintenant, il est clair 
que la crise va durer un certain 
temps , c'est-à-dire que les éché-
ances de fin de crise ne sont pas 
connues. L’inquiétude est grandis-
sante, d’abord chez les salariés 
qui voient le chômage partiel pro-
grammé jusqu’aux congés d’été, 
et ensuite pour les entreprises qui 
perdent toute visibilité économique 
et voient leur trésorerie fondre. Un 
certain nombre d’entreprises 
risquent leur disparition et celle de 
leurs compétences si elles ne sont 
pas valorisées et reconnues. 
 
Pourtant, l’activité économique 
repartira et il est indispensable 
de se préparer  à cette échéance, 
même si son terme n’est pas 
connu. Ce qui est sûr, c’est que 
les territoires qui ne se seront pas 
préparés resteront en marge avec 
leur masse de demandeurs d’em-
ploi. 
 
Cette crise remet en cause le 
fonctionnement économique et 
financier actuel  qui s’est forte-
ment perverti ces dernières an-
nées avec une recherche de 
rentabilité à court terme, plus basé 
sur la valeur (hypothétique) de 
l’entreprise, que sur sa réelle ca-
pacité à produire et donc sur sa 
production de richesse. 
 
Jusqu’à maintenant, les entre-
prises ont joué le jeu du maintien 
de leurs compétences et de leur 
capacité de production. Or sans 
visibilité à court terme, cette 
stratégie n’est pas tenable au-delà 
des congés d’été. Par conséquent, 
il est urgent de s’orienter vers 
une stratégie à moyen ou long 

. . . / . . . 
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projet économique ligérien 
avec tous les acteurs, un pro-
jet qui développe des 
partenariats et des démarches 
collectives interentreprises.   
 
Pour cela, il existe de nombreux 
outils à utiliser tels que les GE, 
les SPL, les GIE, qui peuvent 
être utiliser pour construire une 
structure cohérente à la fois qui 
propose des produits à forte 
valeur ajoutée, et des emplois 
qualifiés. Ce projet doit être assis 
sur les compétences porteuses 
des différentes filières de la Loire 
telles que le textile, la mé-
canique, l’Optique Vision, le De-
sign’, l’agro-alimentaire, etc. La 
R&D intégrée à un tel projet peut 
aussi permettre de conjuguer les 
compétences et générer de nou-
veaux produits. Par ailleurs, 
d’autres marchés sont porteurs 
d’avenir tels que ceux qui con-
cernent l’écologie : traitement 
des déchets, de l’eau, production 
de l’énergie (chauffage ou trans-
ports)… quelque soient les 
filières, l’enjeu est de créer de 
réels leadership qui agglomèrent 
de nombreuses compétences 
complémentaires. 
 
Pour mettre en œuvre un tel pro-
jet, après avoir choisi les filières 
en mesures ensemble de pro-
poser des emplois à tous les 
ligériens, et même aux habitants 
des territoires limitrophes, il est 
nécessaire de développer mas-
sivement la formation pour 
tous les salariés, en commen-
çant par ceux qui sont en 
chômage partiel ou complet . 
Pour cela, tous les outils sont à 
exploiter telsques le DIF, créditer 
de nombreuses heures peu 
utilisées, le CIF pour ceux qui ont 
l’ambition de changer de métier 
ou d’entreprise, la VAE pour les 
salariés compétents mais non 
diplômés et qui ont besoin de 

faire reconnaître leurs compé-
tences pour pouvoir continuer à 
progresser professionnellement 
et rester employable après la 
crise. 
 
Au-delà des outils, il faudra bâtir 
un plan de formation dans 
chaque entreprise  et trouver les 
modes de financements à la fois 
en mobilisant les fonds 
solidaires  de l’Etat ou de la Ré-
gion qui à mis en place un plan 
de financement de la formation, 
ou des collectivités locales, les 
fonds des OPCA ainsi que les 
moyens des entreprises. 
 
Pour conduire un tel projet, il est 
nécessaire d’avoir une structure 
de pilotage à laquelle partici-
pent les partenaires sociaux , 
voire plusieurs, par bassin ou 
filière. Plutôt que de recréer une 
nouvelle instance, cette mission 
de pilotage pourrait être portée 
conjointement par les CLD et 
CTEF au sein d’un Comité 
stratégique d’avenir . De même, 
pour garantir le dialogue social 
constructif, pourront être mises 
en place de Commissions 
Paritaires Locales qui créent et 
garantissent les droits des 
salariés au service de la per-
formance des entreprises du 
territoire .  
 
Engager un tel plan collectif 
est une réelle opportunité pour 
construire la confiance et la 
sérénité nécessaire à un déve-
loppement durable basé sur le 
partage et la solidarité. Un tel 
projet nécessitera de la trans-
parence et contribuera à redé-
finir les contours d’une écono-
mie au service de tous, par un 
partage équitable des riches-
ses créées. Sans cette redéfini-
tion profonde, d’autres crises 
succèderont à celle-ci ! 
 

� Luc THORAL 

changer d’entreprise. 
 
Toutefois, pour chaque salarié, il 
s’agit de trouver le meilleur mo-
yen de sécuriser son parcours 
professionnel et donc de ga-
rantir son employabilité . 
Chacun doit donc pouvoir pro-
gresser en niveau de compé-
tences par les différents outils qui 
sont à sa disposition. 
 
Les licenciements commencent à 
être massifs, même s’ils s’effec-
tuent discrètement dans les TPE 
et PME. Il est urgent de former 
les salariés pendant qu’ils sont 
encore en contrat de travail  
pour bénéficier de l’ensemble 
des droits à la formation, et ceux 
des OPCA en particulier. 
 
Toute l’économie est fragilisée, et 
tous ses acteurs aussi. Ainsi, il 
est indispensable de créer un 
dialogue constructif et une 
unité ligérienne entre tous.  Au-
cun ne peut prétendre conduire 
l’économie tout seul, il y a besoin 
des employeurs, des salariés, 
des responsables politiques, de 
l’Etat, des citoyens. Chacun a sa 
place dans la construction d’une 
organisation économique et so-
ciale qui permettra à chaque ha-
bitant de vivre de son travail et 
de la solidarité. Le dialogue so-
cial, basé sur l’écoute et le re-
spect de chaque point de vue est 
indispensable et salutaire… 
 
D’autres enjeux sont à prendre 
en compte tels que le développe-
ment de l’entrepreneuriat, l’aug-
mentation du PIB et des revenus 
des ligériens.. 
 
Propositions : 
 

La crise ne se résoudra pas toute 
seule et peut être une réelle op-
portunité de mobilisation collec-
tive et solidaire pour bâtir un 

��������
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Sur le premier trimestre un nou-
vel accord portant sur les congés 
payés a été signé (annualisation) 
ce qui a permis de bénéficier dès 
janvier 2009 des congés acquis 
depuis mai 2008. 
 
Le chômage partiel est donc ef-
fectivement appliqué depuis 
avril. 
 
Grâce à la proposition de la 
CFDT, des modules de forma-
tion en DIF ont été mis en place, 
ce qui permet aux ouvriers au 
chômage partiel et ayant cumulé 
assez d’heures d’en bénéficier. 

La visibilité est quasi nulle pour le 
moment un CCE devrait avoir 
lieu courant mai afin d’envisager 
les mesures à prendre pour le 
2ème semestre. 
 
Les autres sites du Creusot et de 
Reims sont eux aussi touchés 
par le chômage partiel mais dans 
une moindre mesure. 
 

�  Franck SAUTON 
Le dernier trimestre 2008, Hau-
lotte Group n’a pas reconduit les 
contrats d’intérim. Depuis Janvier 
les ouvriers de L’Horme ne tra-
vaillent qu’une semaine par mois. 

��������
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valoriser des revendications 
qui concernent directement les 
salariés dans leur quotidien. 
Cela permettra aussi de situer 
ces revendications d’entrepri-
ses dans un ensemble global, 
et de mieux comprendre et 
porter les revendications natio-
nales. 

Après la manif du matin, un dé-
bat sera être organisé à l’UD l’a-
près-midi du 26 mai. 
 
Pour le 13 juin, la mobilisation 
sera de mise. L’UD organisera un 
défilé dynamique comme elle sait 
le faire maintenant. Ensuite, il y 
aura un casse-croûte de propo-
sé, ainsi qu’une animation l’a-
près- midi.  
 
La Cfdt propose que les équipes 
syndicales s’inscrivent pour orga-
niser et participer à des tournois  
inter-entreprises de foot et de 
pétanque. Il suffit d’inscrire des 
équipes de foot de 6 joueurs, et 

des doublettes pour la pétanque.  
Par ailleurs, l’intersyndicale 
confédérale va travailler à la défi-
nition plus précise des objectifs 
de la mobilisation. En partant de 
la déclaration du 5 janvier, il s’a-
git de mettre en évidence les 
points essentiels en essayant de 
dépasser des objectifs très géné-
raux pour aller vers des revendi-
cations précises. C’est pour 
nous : 
 
� emploi (privé et public), indem-
nisation du chômage et formation 
qualifiante, 
� salaires, revenus, Smic, 
� emploi des jeunes, 
� contreparties aux aides aux en-
treprises, gouvernance de celles-
ci, 
� suspension de la défiscalisation 
des heures supplémentaires et 
du bouclier fiscal. 
 
Mobilisons sur des revendica-
tions claires ! 
 

� Luc THORAL 

Les huit organisations syndi-
cales appellent les salariés à 
faire du mardi 26 mai 2009 une 
grande journée de mobilisation 
dans le département de la 
Loire, et à se rassembler pour 
manifester :  

����������������������������������������� ���
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Cette journée doit être un temps 
fort de préparation de la mobilisa-
tion du 13 juin, qui devra être un 
grand évènement. 
 
Le 26, chaque équipe et mili-
tant Cfdt sera invité à engager 
une réflexion liée à son entre-
prise et clarifier à la fois la si-
tuation de son entreprise vis-à-
vis de la crise et les revendica-
tions pour en sortir. En effet, 
pour réussir la mobilisation de 
13 juin, il est indispensable de 
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Ensuite, il a présenté les actions 
mises en œuvre par la municipa-
lité. La Métropole a anticipé ses 
investissements publics, ce qui 
soutient le BTP. La ville de St- 
Etienne est à un endettement 
maximum, et ne peut pas l’aug-
menter, toutefois des travaux de 
rénovation urbaines sont antici-
pés.  
 
Actuellement, l’action sociale de 
la mairie est consacrée à 90% 
pour les personnes âgées, l’aide 
sociale va être augmentée, dou-
blée en faveur des familles. 

Pour soutenir le pouvoir d’achat, 
le prix de l’eau a été réduit, la 
durée du ticket STAS rallongée, 
et des mesures sont envisagées 
en faveur de la restauration sco-
laire.  
 
Economiquement, le Maire sou-
tient la mise en place d’une 
clause d’insertion à tous les mar-
chés publics. Aussi, la mairie em-
bauche 50 emplois aidés. 
 

� Luc THORAL 

Le 6 mai, les organisations syndi-
cales sont reçues par le Maire de 
St-Etienne, accompagné de Mi-
chel ROYON, Odile SASSO et 
Michel COYNEL. 
 
Après avoir écouté les syndicats, 
Maurice VINCENT a souligné le 
partage du diagnostic et insiste 
sur la nécessité de préparer l’ave-
nir en faisant évoluer le tissu éco-
nomique local, particulièrement 
vers l’innovation. Mais, que faire ? 
La crise financière n’est pas ter-
minée… et la reprise n’est pas 
annoncée avant 2011.  

�!����
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chômage partiel qui touche très 
largement les salariés de la mé-
tallurgie et du textile plus particu-
lièrement. 
 
La perte de confiance est impor-
tante, et conduit à une baisse de 
la consommation, selon le Medef, 
et donc une perte d’activité des 
entreprises. Il est à noter que la 
reprise d’activité ne se traduira 
en emploi qu’au bout de 6 mois, 
et même un an pour les jeunes. 
 
Pour le BTP, le creux est à venir, 
le plan de relance montrera ses 
effets début 2010 sur les aspects 
de DD et plus particulièrement de 
gestion de l’énergie. 
 
Philippe Rascle (employeur VP 
de la CCI et membre du CA de  
Via Méca) dénonce le fait que 
Via Méca n’apporte rien aux PME 
et qu’il est important de fédérer 
les entreprises pour les enga-
ger dans une mutation de leur 
offre de processus actuelle à 
une offre de produit . Dit autre-

ment, il s’agit de les accompa-
gner de la sous-traitance à l’offre 
de produits propres.  
 
Globalement, l’ensemble des 
partenaires sociaux est d’ac-
cord sur le diagnostic des diffi-
cultés actuelles et la nécessité 
d’anticiper les mutations éco-
nomiques à venir en s’enga-
geant une démarche prospec-
tive, pragmatique qui conduise 
à de l’opérationnalité. 
 
C’est à petits pas que la démar-
che va se structurer jusqu’à la 
rédaction dans un premier temps 
d’une charte cadrant le projet et 
la place de chaque partenaire. 
 
La prochaine rencontre est pré-
vue le 3 juin. 
 

� Luc THORAL 
 

Sur la base des deux textes (voir 
p. 5 à 10), la Cfdt a proposé 
aux partenaires sociaux d’en-
gager une démarche prospec-
tive sur la situation ligérienne . 
En fait, compte tenu de la situa-
tion de perte d’activité, les entre-
prises doivent se repositionner 
collectivement sur des marchés 
porteurs et générateurs d’em-
plois. Tout le monde est d’accord 
avec cette perspective, reste à la 
mettre en œuvre collectivement.  
 
Les partenaires sociaux de la 
Loire se sont rencontrés deux 
fois depuis le début de l’année, le 
27 janvier, où ils ont convenu 
d’envisager la négociation d’un 
accord sur la formation, et le 6 
mai dernier. 
 
La rencontre a commencé par 
une présentation des derniers 
chiffres qui présentent une situa-
tion préoccupante, avec des pro-
cédures de dépôt de bilan, des 
PSE, et des licenciements sou-
vent en fin de CDD, en plus du 
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De quoi s’agit-il ? 
 
Il est important de bien com-
prendre comment fonctionne 
les institutions européennes 
pour identifier les rouages dé-
mocratiques et les enjeux de 
ces élections. 
 
L’Europe est organisée par 4 
institutions : 
 
- La commission euro-
péenne , composée d’un re-
présentant de chaque Etat 
membre. Elle élabore des 
propositions  législatives 
qu’elle soumet au parlement 
et au conseil. Aussi, elle veille 
à la transposition de la légi-
slation européenne au sein de 
chaque Etat. 
 
- Le parlement européen , est 
composé de 785 députés élus 
au suffrage universel direct 
pour 5 ans. C’est une ins-
tance importante qui décide , 
conjointement avec le conseil 
des ministres, de la législation 
européenne. 
 
- Le conseil des ministres , 
composé des représentants 
des gouvernements des Etats 
membres, il se réunit par dis-
cipline (économie et finances 
par exemple) et décide  
conjointement avec le parle-
ment, de la législation euro-
péenne. 
 
- Le conseil européen,  com-
posé des chefs d’Etat, du pré-
sident de la commission et du 
président du parlement, se 
réunit 4 fois par an. Il arrête 
les orientations générales  
de la politique européenne. 

Il est à noter que dans ce fonc-
tionnement, ce sont les députés 
et les ministres des Etat qui déci-
dent de la législation. La commis-
sion, qu’on met trop souvent en 
avant n’est qu’un exécutif chargé 
de mettre en œuvre ces déci-
sions. Par conséquent voter est 
un acte important par lequel 
chaque citoyen européen est 
invité à soutenir les candidats 
qui vont le mieux construire 
l’Europe selon ses attentes.  
 
Voter massivement, c’est ren-
forcer le poids du parlement, 
des citoyens qui s’expriment 
par le vote et donc de leur in-
fluence face au conseil des mi-
nistres.  
 
L’Europe est un vieux rêve qui se 
met en œuvre suite à la dernière 
guerre mondiale. Il s’agit de 
construire un espace de paix 
durable . Cela passe par la coo-
pération voire l’interdépendance 
entre les Etats. Le libre échange 
et la libre circulation sont des élé-
ments importants de cette cons-
truction. Toutefois, l’Europe n’est 
pas uniforme et il existe des diffé-
rences qui d’une part doivent être 
gommées par une harmonisa-
tion législative , et surtout ne 
pas servir à exploiter les salariés 
ou les populations les plus dé-
pourvues. L’Europe doit se 
construire sur la considération 
et le respect de tous les euro-
péens.  
 
S yn d i c a l e m e n t ,  l a  C E S 
(Confédération européenne des 
syndicats) revendique haut et fort 
un signal fort de l’Europe face à 
cette crise internationale, au-delà 
des actions dispersées et protec-
tionnistes. 

L’Europe doit mettre en place un 
plan d’action, pour aboutir à une 
relance de l’économie pour des 
emplois de qualité, tout en assu-
rant une cohésion sociale par une 
répartition équitable des riches-
ses, un soutien au pouvoir d’a-
chat, et une protection sociale et 
des services publics de qualité. 
 
La CES a organisé du 14 au 16 
mai, quatre manifestations euro-
péennes dans la continuité des 
mobilisations françaises sur le 
thème « Ce n’est pas aux travail-
leurs et aux citoyens de payer la 
facture d’une un crise dont ils ne 
sont pas responsables ». 
 
Le 7 juin, chacun a le devoir de 
voter pour construire l’Europe 
qu’il souhaite pour tous les eu-
ropéens. 
 

� Luc THORAL 
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Aujourd’hui avec l’obligation des 
syndicats de présenter leurs DS 
aux élections afin d’obtenir le 
seuil des 10% de représentativi-
té, nos dernières élections ont 
conduit l’ensemble des centrales 
à présenter une liste. Ceci fragili-
sant notre score électoral. 
 
Nous avons cependant anticipé 
l’éventuelle perte d’un siège de 
titulaire en travaillant avec le per-
sonnel afin de présenter un can-
didat sur le 1er collège. 
 
Malgré un score inférieur aux 
dernières élections, nous avons 
tout de même obtenu l’ensemble 
des sièges titulaires au premier 
tour et 1 siège de suppléant sur 3 
au 2ème tour, soit la totalité de nos 
candidats. 
 
La baisse de notre score électo-
ral n’est pas due uniquement aux 
nouvelles lois sur la représentati-
vité. Nous avons pris des posi-
tions sur la réorganisation de no-
tre entreprise qui ont manquées 
de concertations avec les sala-
riés, ce qui a laissé la place à de 
nombreuses questions sur les-
quelles nous aurions du être plus 
incisif. 

Le délégué syndical avec son 
équipe a deux ans pour redres-
ser la barre, rechercher des can-
didats pour porter une liste com-
plète et redevenir moteur dans 
l’information et la prise de déci-
sion collective (affichage, ren-
contre avec les salariés etc..). 
 
En conclusion la victoire de la 
liste CFDT a été sans équivoque. 
FO a perdu son DS et la CGT a 
juste obtenue les voix suffisantes 
pour sa survie. 
 
Les DS des différentes centrales 
syndicales ont regretté d’avoir dû 
présenter une liste et ainsi créer 
la confusion auprès des salariés, 
car à MOLYPHARM c’est la 
CFDT qui dirige le débat syndical 
avec l’appui de la CGT et de FO. 
Au delà des personnes élues 
l’ampleur du score électoral est 
primordial pour peser sur les né-
gociations à venir.  

 

� Laurent PICOTO 

Les nouvelles dispositions relati-
ves à la représentativité syndi-
cale font apparaître un problème 
auquel nous n’avions pas pensé. 
 
Tout d’abord un rappel sur la 
mise en place de la CFDT à Mo-
lypharm il y a 5 ans. La majorité 
du CE appartenait à FO, la CGT 
était présente mais pas très forte. 
Notre première élection s’est faite 
avec 3 listes syndicales : la 
CFDT remporte l’ensemble des 
sièges présents sur sa liste soit 2 
titulaires et 1 suppléant sur le 1er 
collège, il n’y a pas d’élu syndical 
sur le siège du 2ème collège. 
 
Au fil du temps le dialogue social 
s’est construit sur une majorité 
CFDT orientée sur les questions 
économiques et l’implication des 
élus dans le cadre d’une cons-
truction de stratégie de groupe. 
La CFDT a tout naturellement 
construit le comité de groupe de 
URGO. 
 
La reconduction de la majorité 
des élus CFDT était acquise 
avec un membre de plus en sup-
pléant 1er collège, de plus aucun 
syndicat ne souhaitait proposer 
de liste aux élections suivantes. 
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Nombre de salariés du privé : 193 487 (au 31/12/2007). 
 

Nombre de Demandeurs d’Emploi : 
Cat A : 29 399 (23 524 en 11/2008 ; 20 575 en 12/2007) 
Cat A+B+C : 41594. 
Soit 979 de plus en 1 mois (essentiellement des fins de 
CDD). 

Inscription DE suite à licenciement éco : 257 en Mars, 
701 en 2009. 
 

Offres d’emplois enregistrées par Pôle emploi : 1965 
(pour 2872 en mars 2008). 
 

Ruptures conventionnelles : 181. 
 

Chômage partiel : 222 092 heures pour 2 127 salariés 
(Métallurgie et textile).� �
 

PSE : 6 entreprises concernées en 2009, pour 341 sup-
pressions d’emplois (2008 : 14 en entreprises/647 em-
plois). 

Chiffres de l’emploi diffusés par la DDTEFP 42. 
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Pour Molypharm, une augmenta-
tion générale de la masse sala-
riale de 2% qui se traduit par : 
 

- une hausse de salaire de 35€ 
minimum pour les salaires infé-
rieurs à 1600€, 
 

- une augmentation personnelle 
liée au « mérite » ouverte à l’en-
semble du personnel, 
 

- une hausse de 2% des primes 
diverses, 
 

- et en parallèle à cette augmen-
tation générale une enveloppe 
dont le montant n’est pas encore 
déterminé et qui sera lié à une 
réorganisation à venir. De plus 
en fin d’année 2008 une mutuelle 
de groupe a été mise en place. 
 
Pour Thuasne, une augmentation 
générale de 2,02% de la masse 
salariale qui se traduit par : 

- une augmentation mensuelle 
uniforme de 37€, quelque soit 
son statut dans l’entreprise, 
 

- une augmentation de 2,8% des 
primes diverses, 
 

- une reconduction du finance-
ment des CESU par l’employeur 
(70% à la charge de l’entreprise 
pour les salaires inférieurs à 
1640€, 50% à la charge de l’en-
treprise pour les salaires compris 
entre 1640€ et 2640€ et 30% à la 
charge de l’entreprise pour les 
salaires supérieurs à 2640€), 
 

- en parallèle à ces négociations 
des négociations relatives au tra-
vail des plus de 55 ans, ainsi 
qu’à l’épargne salariale devraient 
normalement s’ouvrir courant 
2009. 
 

� Frédéric SILBERMAN 
  

Toutes les entreprises ne 
connaissent pas la crise et pour-
tant nombreuses sont celles qui 
se conduisent comme si elles la 
subissaient de plein fouet. 
 
C’est le cas du secteur du textile 
médical qui fait partie de ces 
« niches économiques », et où 
pourtant les équipes du syndicat 
CFDT HACUITEX Loire ont réus-
si à arracher un accord sur les 
salaires qui, faute d’être histori-
que, a été honorable grâce à la 
prise en compte de la condition 
des bas salaires. 
 
Ainsi malgré le contexte difficile 
lié à la crise économique et sur-
tout le bas niveau de l’inflation, la 
CFDT HACUITEX Loire a obte-
nu : 
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En 2009 et 2010, il va y avoir des élections professionnelles pour les intérimaires. Ils sont salariés de leurs agen-
ces et ne dépendent pas des la représentation syndicale des entreprises utilisatrices, ce qui n’empêche pas la 
mise en œuvre de solidarité et de soutien dans la mise en œuvre de leurs missions. 
 
Les équipes syndicales qui sont au plus près des intérimaires dans les entreprises vont être prochainement invités 
à leur diffuser de l’information Cfdt dans le cadre de ces campagnes électorales, fin 2009 pour les intérimaires de 
ADDIA et ADECCO. 
Ce sera l’occasion de renforcer nos liens avec eux et leur proposer des actions liées à leur entreprise em-
ployeuse, et pas seulement sur les questions de conditions de travail liées à l’entreprise utilisatrice. 
 
Prochainement des tracts seront proposés. D’ici les congés, chaque équipe est invitée à faire un état des lieux 
des agences présentes dans les entreprises, ainsi que de la présence des intérimaires et des échéances de leurs 
missions. Au-delà de leur mission actuelle, par définition temporaire, il peut être intéressant de prendre les coor-
données des intérimaires avec qui on a développé des liens, et qui sont susceptibles de voter Cfdt, pour leur 
transmettre l’info électorale le moment venu. Peut-être même faudra-t-il aussi leur proposer de se présenter afin 
qu’il n’y ait pas que des élus issus des services administratifs des sociétés de travail temporaire. 
 

� Luc THORAL�



... Plusieurs voyagistes du sec-
teur marchand ont établi leur pro-
pre certification au sein d'un ré-
seau Agir pour un Tourisme Res-
ponsable (ATR) (2) et une dizaine 
de voyagistes associatifs sous la 
bannière Association pour le 
Tourisme Équitable et Solidaire 
(ATES) (3). Comme dans le com-
merce équitable l'engagement 
n'est pas que déclaratif, des 
contrôles sont prévus. 
 

Plutôt que de parler de tourisme, 
c'est bien de voyager autrement 
dont il est question. La rencontre 
et les échanges avec les habi-
tants étant aussi importants que 
le dépaysement lui-même.  

 
Néanmoins il faut rester vigilant. 
Sans vouloir faire de procès d'in-
tension le risque existe que cer-
taines  enseignes se l'approprie à 
des fins de marketing et en gal-
vaude l'idée comme on peut le 
constater avec le développement 

durable ou les produits bio. Un 
point au moins paraît crucial : ce 
type de voyage n'est pas com-
patible avec le "tourisme de 
masse". 
(1) www.comite21.org  
(2)Agir pour un Tourisme Responsa-
ble www.tourisme-responsable.org  

(3)Association pour le Tourisme 
É q u i t a b l e  e t  S o l i d a i r e 
w w w . t o u r i s m e - s o l i d a i r e . o r g 
dans leur ensemble, les membres 
de ATES réalisent 50% de leur chif-
fre d'affaires grâce aux comités 
d'entreprise. 

 

Cet article s'appuie sur le numé-
ro HORS SERIE n°7, printemps 
2009, de la revue  ALTERMON-
DES : "LE TOURISME EN 
QUETE DE SENS" (env. 5€ 
c h e z  v o t r e  l i b r a i r e ) .  
Une cinquantaine de pages d'in-
formation et de questionnement 
ainsi qu'une sélection de sites 
Internet. 

� Pierre BONNEFOY 
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Au niveau régional les services 
seraient absorbés par une Direc-
tion Régionale des Entreprises 
de la Consommation du Travail 
et de l'Emploi (DIRECTE) sous 
l'autorité des préfets de région . 
 
Au niveau départemental ils dé-
pendraient d'une "direction de la 
protection des populations" sous 
l'autorité des préfets de départe-
ment. 

Il s'agit donc bien d'un démantè-
lement, de la perte d'une cohé-
rence nationale au niveau du 
fonctionnement et d'amplifier la 
mise sous contrôle de l'état.  

Quant à la capacité d'intervention 
qu'adviendra-t-il des moyens, les 
effectifs risquant encore plus de 
dépendre de choix arbitraires ? 
Un dossier à suivre. 

� Pierre BONNEFOY 

Sous couvert d'amélioration de 
l'efficacité une circulaire du 31 
décembre 2008 prévoit le dé-
mantèlement , au plus tard en 
2010, de la Direction Générale 
de la Concurrence et de la 
Consommation  (DGCCRF) 
seule structure nationale en 
charge de la protection du 
consommateur. 
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Aujourd'hui nous vous proposons 
d'aborder un sujet qui n'est pas 
directement dans le champ d'ac-
tion du collectif Éthique Sur l'Éti-
quette mais qui, comme le com-
merce équitable, propose une 
approche différente et très 
concrète "d'aller vers les pays du 
sud" : le tourisme solidaire et 
équitable . 
 

Ce n'est pas un phénomène ré-
cent puisque l'on retrouve les 
premières prémices dès 1960. 
Dans les années 1970 des mou-
vements tiers-mondialistes et 
écologistes décident de proposer 
un autre tourisme et en 1995 une 
charte du tourisme durable est 
adoptée dans le prolongement du 
Sommet de la Terre de Rio 
(1992). 

 
En 2003 un premier forum (1) ou-
vre la voie à une réglementation 
internationale. Vinrent ensuite 
plusieurs guides, codes d'éthique 


